LE 16 AOÛT 2010
PROVINCE DE QUÉBEC

PAROISSE DE SAINT-MALACHIE

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal de Saint-Malachie, tenue le 16 août 2010, à l’édifice municipal, à compter de 19 h 30.

Sont présents :
Mme Evelyn O’Brien




Mme Odette Lapointe

M. Michel Boileau

M. Richard Jacques

Mme Ginette Bilodeau

M. Marc Théberge

Formant quorum sous la présidence de M. Vital Labonté, maire.

Est aussi présente : Mme Hélène Bissonnette, directrice générale et secrétaire-trésorière.

Tous les membres du conseil sont présents renoncent à l’avis écrit de convocation pour la tenue de la présente séance extraordinaire.

Dans le présent procès-verbal, les résolutions ne sont votées que par les conseillères et conseillers présents, et non par le maire ou un autre membre qui préside, le cas échéant, à moins d’une indication contraire à cet effet à la suite de la résolution.

10-192
ACCEPTATION SOUMISSION ET OCTROI DU CONTRAT

TRAVAUX D’AQUEDUC, D’ÉGOUTS, DE VOIRIE ET AUTRES TRAVAUX CONNEXES – SECTEUR DES PLACEMENTS
ET DE LA 11ÈME RUE__________________________________
Considérant que le résultat des soumissions ouvertes le 20 juillet 2010 pour les travaux d’aqueduc, d’égouts, de voirie et autres travaux connexes du secteur des Placements et de la 11ème rue est le suivant :

Soumissionnaires 



Montant (taxes incluses)






OPTION I

OPTION II

Construction Polaris inc.
         5 453 053.33 $       6 185 555.64 $

Neilson inc.


         5 523 527.48
        6 042 166.55

Les Excavations Lafontaine inc. 5 609 389.78
        6 314 373.17

Considérant que la firme BPR-Infrastructures inc. a procédé à l’analyse des soumissions et confirme, dans son rapport daté du 9 août 2010, la conformité de ces soumissions;

Considérant que la municipalité a demandé, aux documents d’appel d’offres, qu’un prix soit fourni pour chacune des options envisagées relativement à ces travaux, soit l’option I (sans pavage) et l’option II (avec pavage) ;

Considérant que le règlement numéro 500-10 de la municipalité, modifiant le règlement numéro 496-10, décrétant des travaux d’aqueduc, d’égout et de voirie et autres travaux connexes – secteur des Placements et de la 11ème rue, comportant une dépense de 7 048 353$ ainsi qu’un emprunt du même montant, remboursable en 30 ans, adopté le 5 août 2010, a été transmis le 6 août 2010 au ministre des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire pour approbation;

Considérant que la municipalité s’est assurée de la légalité de l’adjudication d’un contrat en fonction de l’option II (avis juridique émis par Me Martin Bouffard, avocat, en date du 9 août 2010) ;

Considérant que l’autorisation du ministère de l’Environnement, du Développement durable et des Parcs pour ces travaux a été délivrée le 6 août 2010;

Il est proposé par Mme Evelyn O’Brien
         appuyé par M. Marc Théberge
         et résolu

Que le conseil municipal retient l’option II (avec pavage) prévue aux documents d’appel d’offres pour les travaux d’aqueduc, d’égout et de voirie du secteur des Placements et 11ème rue ;

en conséquence, que la soumission la plus basse conforme reçue selon ladite option soit acceptée, celle de la compagnie Neilson inc., totalisant la somme de 6 042 166.55$ incluant les taxes, pour exécuter et compléter tous les travaux, incluant la fourniture de toute la main-d’œuvre, les matériaux, les accessoires et les services nécessaires, etc., mentionnés et décrits aux documents d’appel d’offres préparés par la firme Genivar sous le no de projet G123406 et par la firme BPR sous le no de projet L16-08-02, incluant les addenda nos 1 et 2, le tout conditionnellement à ce que le ministre des Affaires municipales, des Régions et de  l’Occupation du territoire approuve le règlement numéro 500-10 modifiant le règlement no 496-10 de la municipalité.

Que le maire et la directrice générale soient autorisés à signer, pour et au nom de la municipalité, le contrat avec la compagnie Neilson inc. après réception de la lettre d’approbation du règlement numéro 500-10 du ministère des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire.

Adopté unanimement
10-193 ACCEPTATION SOUMISSION ET OCTROI DU CONTRAT

CONTRÔLE QUALITATIF DES MATÉRIAUX___________
Attendu que la firme GENIVAR a procédé, pour et au nom de la municipalité, à un appel d’offres pour les services professionnels en contrôle qualitatif des matériaux pour le projet d’infrastructures du secteur des Placements et de la 11ème rue ;

Attendu que, suite à cet appel d’offres, deux soumissions ont été reçues, soit LVM inc. et Labo S.M. inc. ;

Attendu que le comité de sélection pour l’évaluation de ces offres des laboratoires a procédé à l’analyse des soumissions et a attribué un pointage intérimaire à chaque soumissionnaire et ce, en fonction des critères de sélection et des informations et documents fournis par chacun des soumissionnaires ;

Attendu que le pointage final pour les deux firmes s’établit ainsi :

· LVM inc. : 

 15,96

· Labo S.M. inc. :
 14,98

Attendu la recommandation émise au rapport d’analyse des soumissions, daté du 9 août 2010, par la firme BPR-infrastructures inc. ;
Il est proposé par Mme Odette Lapointe

          appuyé par M. Marc Théberge

          et résolu

D’accepter la soumission de la firme LVM inc. qui a obtenu le meilleur pointage final de 15,96 et de lui adjuger le contrat pour le contrôle qualitatif des matériaux du projet d’infrastructures du secteur des Placements et de la 11ème rue, aux taux unitaires soumis au bordereau de soumission, totalisant 94 002.42$,  incluant les taxes.
Adopté unanimement

10-194
ENTRETIEN DU CHEMIN DU LAC-DES-CÈDRES

Il est proposé par M. Marc Théberge

          appuyé par Mme Evelyn O’Brien

          et résolu

De proposer à la municipalité de Saint-Damien-de-Buckland de conclure une entente avec notre municipalité afin que l’entretien du chemin du Lac-des-Cèdres soit partagé comme suit entre nos deux municipalités :

- entretien d’hiver :
 
Saint-Damien

- entretien régulier d’été :
Saint-Malachie.

Adopté unanimement

10-195
LEVÉE DE LA SÉANCE

À 20.10 heures ;

Il est proposé par Mme Evelyn O’Brien

          appuyé par Mme Ginette Bilodeau
          et résolu

Que la présente séance soit levée.

Adopté unanimement

________________________________
       

MAIRE
_________________________________
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